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ARTICLE 4

À l’alinéa 2, substituer au mot :

« dix »,

le mot :

« huit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise à l’isolement des personnes contaminées est nécessaire, mais la durée de dix jours est 
disproportionnée. Il convient de la ramener à huit jours, qui est la durée de contagiosité d’une 
personne infectée.


